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Proposition d’amendement à l’Article III - 106

Déposée par Monsieur  Ben Fayot (Chambre des Députés, Luxembourg)

Qualité : - Membre

Article III – 106 bis (nouveau)

1. Le Conseil européen examine périodiquement la situation de l’inclusion sociale et de la
protection sociale dans l’Union et adopte des conclusions à ce sujet, sur la base d’un rapport
conjoint du Conseil et de la Commission.
2. Sur la base des conclusions du Conseil européen, le Conseil, sur proposition de la
Commission, adopte des objectifs communs, dont les Etats membres tiennent compte dans
leurs politiques d’inclusion sociale et de protection sociale.
3. Chaque Etat membre transmet au Conseil et à la Commission des rapports périodiques sur
les principales dispositions qu’il a prises pour mettre en œuvre ses politiques d’inclusion
sociale et de protection sociale, à la lumière des objectifs communs.
4. Sur la base de l’avis du Comité de Protection Sociale et d’une évaluation menée par la
Commission des rapports des Etats membres, le Conseil et la Commission adressent un
rapport conjoint au Conseil européen concernant la situation de l’inclusion sociale et de la
protection sociale dans l’Union et la mise en œuvre de ces objectifs communs.

Explication éventuelle :


